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XKAMINER LA SITUATION
MANTLE DEBUT DES TRAVAUX

AEREFMANIPULER CORRECTEMENT LES MATERIAUX CONTENANT DE LAMIANTE R\
RESID"AMIANTE SONT DANGEREUSES POUR LA SANTE. LES BATIMENTS CONSTRUITS
SBCONTIENNENT SOUVENT DES PRODUITS AMIANTES. LES TRAVAUX
JINPDE TRANSFORMATION ET D’ENTRETIEN DE CES BATIMENTS IMPLIQUENT

PRISQUEDINBALATION DE FIBRES D’AMIANTE.
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' NON ADMIS
EN DECHETERIE
. NISSEMENT PAR UNE ENTREPRISE
~ FIBROCIMENT EN BON ETAT: B AU

| BACS A FLEURS
| PLAQUES ONDULEES

| RENSEIGNEZ-VOUS SUR LES MESURES

DE PREVENTION A APPLIQUER

| DURANT LENLEVEMENT:

MOUILLAGE DES SUPPORTS, MASQUES FFP3, ETC.
POUR TOUTE QUESTION, VISITEZ LE SITE :
WWW.VD.CH/AMIANTE

TOUT AUTRE DECHET AMIANTE:
LES DECHETS DE FIBROCIMENT DOIVENT ETRE: FAUX PLAFOND

La cellule «amiante » Vaud est composée de membres du Service Immeubles, Patrimoine et Logistique (SIPAL), du Centre Hospitalier Universitaire Vaudois (CHUV), du Service de la Santé Publique de I'Etat de Vaud (SSP),

de la Direction Générale de I'Environnement (DGE) et de la SUVA.

1 EMBALLES DANS DEUX SACS PLASTIQUES * REVETEMENT DE SOLS TYPE PVC
RESISTANTS ET TRANSPARENTS ' ISOLATIONS THERMIQUES
2 ETIQUETES COMME CONTENANT DE LAMIANTE ~ COLLE/JOINTS DE CARRELAGE a
| 3 DEPOSES A 'ENDROIT SIGNALE PAR ~ JOINTS /MASTIC DE FENETRE e
| LERESPONSABLE DE LA DECHETERIE. e s
g ILS SERONT ACHEMINES EN DCMI RISQUE DE LIBERATION DE FIBRES MEME 8

(DECHARGE CONTROLEE POUR MATERIAUX INERTES) = EN CAS D'INFLUENCE MECANIQUE LEGERE !




